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La Ville présente au Grand Prix de l'Environnement des Villes d'Ile de France son Plan Propreté pour une gestion globale du problème de la propreté  urbaine. Le plan comprend 10 mesures de deux sortes : des mesures techniques (augmentation des moyens  humains et technique du service municipal de propreté, mise en place d'une troisième collecte hebdomadaire des ordures ménagères, optimisation de  la collecte sélective en place depuis 1997, aménagement des friches urbaines  ); et des mesures à vocation éducative et pédagogique (actions dans les écoles auprès des enfants sur la Propreté urbaine et le tri des déchets, mise à disposition de  murs pour l'expression graphique de rue encadrée, mise à disposition d'outils de ramassage des déjections canines, élaboration d'une charte Propreté engageant la Ville et les différents acteurs de la vie urbaine, ... ).

L'accent est mis sur la responsabilité civique de chacun en matière de propreté urbaine, ce qui passe par l'éducation à l'environnement aussi bien en direction des enfants que des adultes. Dans ce cadre le service Gestion des Déchets Urbains propose une intervention pédagogique en 2 volets. 

1er  volet : le tri des déchets : il s'agit de sensibiliser les enfants au tri des déchets par le biais de différents supports qui vont du jeu à l'exposition en passant par la vidéo, ces supports ont été acquis (ex. : le Recyclor) ou créés (ex. : fiche " ça se jette où ? "). 

2e volet : Propreté : composé d'une partie théorique qui reprend les grandes problématiques environnementales (eau, air, bruit, ... ) et d'une partie pratique avec démonstration de machines, dialogue avec le cantonnier, manipulation de la lance, etc.). Suite à ces interventions, lorsqu'elles sont proposées dans les écoles, est organisé un concours dessin sur le thème de la propreté. Le dessin gagnant est affiché sur tous les véhicules du service propreté pendant un an.

Les interventions font partie d'une grande campagne de communication sur la propreté, ayant pour but l'éducation à l'environnement et le respect du cadre de vie. Il était important pour la Ville d'avoir une démarche d'ensemble sur cette question.

De façon plus globale, la Ville a à coeur de mener des démarches pour protéger son environnement et elle s'engage de plus en plus dans des actions significatives dans ce domaine.

Ainsi, cette année Pantin a reçu le prix sensibilisation du public pour son action lors de la manifestation " En ville sans ma voiture " de septembre 2002. Ce type d'action ne reste pas ponctuelle mais s'affirme dans la continuité avec le développement des pistes cyclables, la mise en place de parc à vélo (39 en 2002).

Les projets d'aménagement de voirie pour permettre le fonctionnement de la ligne mobilien 170 et de façon plus large la mise en place du Plan de Déplacement Urbain.

Les initiatives de la Ville en matière d'environnement se mettent également en place dans le domaine des espaces verts. Ainsi en 2003, deux parcs sont en réhabilitation alors que l'aménagement du parc Stalingrad est en voie d'achèvement et qu'un effort important est fait sur le fleurissement de la Ville. Un agent vient d'être recruté pour développer les animations autour des espaces verts en milieu scolaire.

Dans le domaine de l'urbanisme, la Ville a la volonté de requalifier les dalles urbaines pour l'amélioration du cadre de vie des riverains et à lancer des études de projet en ce sens. Les Berges du Canal de l'Ourcq qui ont déjà fait l'objet de valorisation sur certains tronçons, continueront d'être aménagées au cours des années à venir.

Une exposition est également prévue en cours d'année sur les économies d'énergies, à destination des écoles et du grand public

Enfin, cette année doit voir la création d'un service de l'Environnement, structure transversale qui sera chargée de réfléchir aux implications environnementales de la Ville dans tous ses domaines d'actions et à terme de mettre en place un agenda 21 local.

